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Dans le cadre d’un projet de construction d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de La 
Roche-sur-Yon, URBA 346 a déposé un dossier de demande de dérogation espèces protégées. 

Le CRSPN, réunis en commission plénière le 2 février 2023, a émis un avis favorable accompagné de trois 
conditions. Ce mémoire vise à répondre à ces trois conditions. 

Condition n°1 : Installer des mesures compensatoires, correspondants aux enjeux définis, en dehors du site du projet. 

Vu les espèces visées par le DDEP, il est envisagé de planter une haie multistrate et une zone de 
buissons/fourrés à ajonc/roncier.  

Les terrains du GAEC l’Ecrin, situé à proximité du projet, présentent des opportunités intéressantes pour 
la réalisation de ces mesures, notamment sur la parcelle YM0013. 

Deux réunions, une en distanciel et l’autre sur le site compensatoire, ont eu lieu en 2023 afin de préciser 
les détails de la mesure compensatoire qui figure ci-dessous. Une convention visant à mettre en place une 
servitude pour la création des mesures a été signée avec les propriétaires fonciers. Celle-ci est annexée au 
présent mémoire en réponse en annexe 1. 

Caractéristiques et gestion de la zone de buissons 
La zone de buisson sera constituée de ronciers dans le prolongement de la haie existante. Une plantation 
n’est pas nécessaire. La ronce colonisera naturellement la zone qui sera laissée en livre évolution. Une 
suppression des arbres se développant sur la zone est à prévoir.  

Caractéristiques de la haie 

Largeur : 3 à 5 mètres 

Etagement : strate herbacée, arbustive et arborée. La strate arborée doit être minoritaire (< 30%). Elle 
peut être disposée de manière à optimiser l’ombrage pour les bovins et faciliter la gestion de la haie. Il est 
nécessaire d’éviter de mettre des arbres sous la ligne électrique traversant la parcelle. 

Mise en défens : Clôture pour les bovins à 1,5 mètre des plants. Pendant les 3 premières années, une 
protection des plants est recommandée : protection des plants si forte présence du Chevreuil européen, 
protection alternée si présence modérée, pas de protection si faible présence. 

Liste d’espèce : 

Planter le maximum d’espèces de la liste ci-dessous avec un même nombre de plants par espèce. Les 
espèces ont été sélectionnées en prenant en compte les changements climatiques et leur autochtonie en 
Vendée.  

Strate arborée : 

• Acer campestris

• Prunus avium

• Quercus petraea

• Sorbus domestica

• Sorbus torminalis

• Tilia cordata

Strate arbustive : 

• Cornus mas

• Cornus sanguinea

subsp. sanguinea

• Corylus avellana

• Crataegus germanica

• Crataegus monogyna

• Cytisus scoparius

• Euonymus europaeus

• Frangula alnus

• Ilex aquifolium

• Prunus cerasifera

• Prunus spinosa

• Rhamnus cathartica

• Sambucus nigra

• Ulex europaeus
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Plantation de la haie 

Plantation : Entre novembre et mars en évitant les périodes de gel. Mettre un paillage végétal après 
plantation (bois déchiqueté, paille, déchets végétaux broyés…). Chaque plant doit être tuteuré et étayé. 
Chaque plant doit être équipé d’un manchon de protection contre le gibier pendant ses premières années 
de croissance. 

Gestion : La taille des arbres doit être réalisée avec des outils manuels pendant ses 5 premières années. 
Après 5 ans, l’utilisation de la tronçonneuse est à privilégier à une épareuse pour réduire les coûts de 
gestion et conserver la bonne santé des arbres.  

Mesures appropriées pour la gestion de la haie en fonction de son âge. 

Mesure Méthode 

De 0 à 3 ans 

Contrôle 
Contrôler une fois par an les tuteurs, attaches et manchons de protection. Les 
remplacer si besoin.  

Contrôler une fois par an les plants. Remplacer les plants morts. 

Arrosage Arroser les plants pendant les périodes de sécheresse. 

Débroussaillage Débroussailler la végétation herbacée autour et entre les plants.  

Déchets de fauche Laisser les déchets de fauche sur place pour renouveler le paillage. 

De 4 à 15 ans 
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Contrôle Enlever les tuteurs, attaches et manchons de protection la 4ème année. 

Taille de formation 

La taille douce est à privilégier pour assurer la bonne santé des arbres. La taille 
doit se dérouler de novembre à février. Les branches basses sont à couper sur les 
arbres de haut-jet sélectionnés. Favoriser leur croissance verticale en supprimant 
certaines fourches et les branches mortes. Les coupes sont à réaliser avec des 
outils manuels pendant cette période.  

Recépage 
Couper toutes les tiges au ras de la souche des arbustes conduits en cépées 
(noisetier et prunellier). À reconduire tous les 10 ans. 

Fauche 
Préserver un ourlet herbacé en bordure de la haie en réalisant une fauche 
annuelle ou bisannuelle en fonction de la dynamique de pousse de la 
végétation. La fauche doit se faire à partir d’octobre. 

Déchets de coupe et de fauche 
Laisser les déchets de coupe et de fauche sur place pour favoriser la biodiversité 
du sol. Les morceaux de bois peuvent être valorisées en pour le chauffage.  

À partir de 15 ans 

Elagage Élaguer les arbres de haut-jet 

Recépage 
Couper toutes les tiges au ras de la souche des arbustes conduits en cépées 
(noisetier et prunellier). À reconduire tous les 10 ans. 

Fauche 
Préserver un ourlet herbacé en bordure de la haie en réalisant une fauche 
annuelle ou bisannuelle en fonction de la dynamique de pousse de la végétation. 
La fauche doit se faire à partir d’octobre. 

Déchets de coupe et de fauche 
Laisser les déchets de coupe et de fauche sur place pour favoriser la biodiversité 
du sol. Les morceaux de bois peuvent être valorisées en pour le chauffage.  

Suivi de la haie et de la zone de buissons 

Ces mesures compensatoires devront faire l’objet d’un suivi naturaliste pour vérifier leur efficacité. La 
première année de suivi pourra débuter à l’année n+3 après la plantation (n), laissant le temps à la 
végétation de s’étoffer et de garantir les conditions assez favorables à l’accueil des espèces ciblées. 

Recherche d’indices de nidification de la Linotte mélodieuse et des autres espèces de passereaux : 3 
passages en période de nidification de l’espèce (avril, mai et juin).  

Recherche de présence de lézard des murailles : 3 passages pendant la période nuptiale (avril, mai et juin). 

Les passages pourront être mutualisés avec ceux prévus dans le cadre du suivi écologique en phase. 
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Condition n°2 : Retravailler les inventaires initiaux sur les reptiles et la botanique 

Des inventaires complémentaires seront réalisés au printemps 2024, soit avant le début du chantier de 
construction qui débutera en fin d’été :  

- Inventaire de la flore : un passage en juin
- Inventaire de la faune :

o Un passage en fin mars pour un premier inventaire des reptiles lors d’une journée
suffisamment douce. Pose de 6 plaques refuges qui seront maintenues jusqu’au début du
chantier.

o Un passage en avril pour un deuxième inventaire des reptiles (avec recherche sous les
plaques) et un inventaire complémentaire des oiseaux en période de reproduction.

o Un passage juste avant le début du chantier, lors du premier suivi qui a pour objectif de
sensibiliser les entreprises et de cadrer les mesures de réduction d’impact.

Les résultats de ces inventaires complémentaires serviront lors de la mise en place du chantier et de la 
définition des mesures d’évitement et de réduction des impacts afin de limiter au maximum les impacts sur 
les populations d’espèces et leurs habitats. 

Condition n°3 : Intégrer le Lézard des murailles au CERFA de destruction 

Voir CERFA page suivante, annexe 2. 
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Annexe1 : Convention de servitude pour la mise en place de mesures 

compensatoires 
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Annexe 2 : CERFA 
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